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DÉCLARATION DE LIMA 
Adressée au Vème Sommet des chefs d’État et de Gouvernement de l’Union européenne, d’Amérique latine et des Caraïbes

PRÉAMBULE

Réunies par la MESA de Articulación d’associations nationales et de réseaux d’ONG en Amérique latine et dans les Caraïbes et la Confédération européenne des ONG d’urgence et de développement CONCORD, les organisations sociales que nous sommes, présentes à ce IVème Forum euro-latino-américano-caribéen voulons démontrer aux gouvernants de l’Union européenne (UE), de l’Amérique latine et des Caraïbes (ALC), la nécessité que le Vème Sommet des chefs d’État et de Gouvernement qui se tiendra à Lima en mai prochain, réoriente le processus en cours en vue d’avancer dans la construction d’une association stratégique bi-régionale, qui aide à approfondir la démocratie et à combattre la pauvreté, l’exclusion, la discrimination et les inégalités, ainsi qu’à défendre et à gérer durablement l’environnement et les ressources naturelles des deux régions

Ainsi, nous présentons les considérations et propositions suivantes à l’attention des chefs d’État et de Gouvernement de l’ALC et de l’UE, sur quelques thèmes qui nous paraissent particulièrement importants :

CONSIDÉRATIONS

Situation de la démocratie et des droits politiques

1. Les droits civils et politiques formels en ALC et dans l’UE se sont étendus au cours des dernières décennies. Les élections régulières et la succession ordonnée de gouvernements font partie du régime politique de nos pays. Cependant, la majorité de la population reste très éloignée de la politique, autrement dit, des processus de prise de décisions. En Amérique latine, la démocratie électorale et ses libertés de base sont de règle, mais les citoyen(ne)s ne perçoivent pas leurs droits comme effectifs, et ceci s’avère incompatible avec l’approfondissement et la durabilité de la démocratie. 

L’échec de l’UE à se doter d’un cadre constitutionnel commun reflète l’affaiblissement de sa dimension politique. Le mécanisme du traité simplifié constitue une solution insuffisante pour rencontrer les attentes des populations et regagner leur confiance dans ce projet d’intégration. En même temps, le poids politique de l’UE s’est affaibli ces dernières années, en particulier en matière de politique étrangère mais aussi en ce qui concerne le rôle du parlement européen

2. Les citoyen(ne)s de beaucoup de pays d’ALC ressentent une grande méfiance envers des États sans volonté politique de gérer souverainement leurs ressources naturelles et d’en redistribuer la richesse et les revenus nationaux. Face à cette situation, protestation et  mobilisation sociale s’amplifient, suscitant souvent pour réponse une criminalisation des mouvements sociaux, ce qui ne fait que renforcer les graves problèmes de légitimité des acteurs politiques et sociaux sur lesquels s’appuie le système démocratique. La plupart des pays de cette région se caractérisent par des démocraties en construction, faibles et remises en question par les inégalités économiques et sociales, la corruption et l’appropriation de secteurs de l’État par des intérêts privés, souvent illégaux. Sur nos continents se perpétuent et surgissent de nouvelles formes d’autoritarisme qui, sous des dehors démocratiques, développent des politiques d’exclusion et de répression des courants et des institutions d’opposition. 


3. La démocratie a besoin de la paix pour son développement et son approfondissement : celle-ci ne doit pas être entendue comme l’absence de conflits, mais comme un environnement institutionnel, politique et culturel dans lequel ces conflits, loin d’être criminalisés, sont résolus par la voie légitime de confrontations  sociales et politiques, sans qu’aucune des parties ne recourent à la violence. Nous constatons qu’en ALC, l’existence du conflit armé comporte un pouvoir de déstabilisation inquiétant, ainsi que le montrent des faits récents, tandis qu’en Europe s’observent également des phénomènes – pratiques racistes et xénophobes, prolifération législative contre les migrants et choix par certains gouvernements de l’unilatéralisme et de la dénommée guerre contre le terrorisme – qui témoignent d’une régression de la démocratie.

4. La démocratisation des relations entre les différents niveaux de gouvernement, la dynamisation de divers espaces et processus de participation citoyenne dans la gestion publique et le renforcement de la mobilisation sociale sont les principaux facteurs de consolidation démocratique de l’ALC. Le rôle actif des mouvements sociaux et populaires et des sociétés civiles nationales s’est révélé indispensable pour défendre, promouvoir et amplifier les espaces démocratiques sur le continent. 

Modèle économique, intégration régionale et situation des droits économiques
5. Le modèle économique dominant, aussi bien dans l’UE qu’en ALC, est orienté par la doctrine néolibérale qui réduit et relativise le rôle de l’État dans l’économie, et accorde une place exagérée au capital et au marché, réaffirmant le caractère primo-exportateur des pays du Sud, limitant  l’accès effectif des personnes à leurs droits, et conditionnant les pays moins développés à une intégration internationale dictée par les intérêts du capital transnational et des grands groupes de pouvoir économique nationaux. 

6. Dans ce cadre, les processus d’intégration sous-régionale en cours en ALC souffrent d’un lent démantèlement qui provient du désir d’imposer un modèle d’intégration néolibéral ignorant les potentialités de certains, et qui s’oppose aux initiatives de développement autocentré, durable, communautaire et alternatif qui pourraient fonder une intégration des peuples basée sur l’équité et la justice. 

7. Les secteurs économiques dominants ne veulent pas reconnaître que la pauvreté est le produit de la violation massive et structurelle des droits de l’homme, tant civils et politiques qu’économiques, sociaux, culturels et environnementaux. Ceci affecte, de façon différenciée et à différentes échelles, aussi bien les citoyen(ne)s latino-américano-caribéen(ne)s que les citoyen(ne)s européen(ne)s. Néanmoins, tandis que l’UE avance dans la consolidation de son processus d’intégration, en ALC, la majorité des blocs régionaux et des pays sont subordonnés à la logique du modèle économique promu par les traités de libre-échange (TLE).

Inclusion sociale, inégalités et situation des droits sociaux 

8. Les inégalités, la pauvreté et l’exclusion sociale affectent de plus en plus les hommes et les femmes de nos peuples. Les problèmes générés par le modèle néolibéral concernent également, bien qu’à des degrés différents, les citoyen(ne)s européen(ne)s et les citoyen(ne)s latino-américain(e)s et caribéen(ne)s. Seules la volonté politique et la mobilisation politique permettront d’avancer dans la construction du bien-être social et de nouvelles relations sociales, dans le cadre d’une culture des droits sur les deux continents. Ceci rend indispensable la mise en place de politiques qui combattent toute forme de discriminations et d’inégalités, en particulier liées au genre, à l’ethnie, à la culture, intergénérationnelle, entre personnes aux capacités différentes et en matière d’accès à la santé.


9. Dans ce contexte, souvenons-nous qu’en ALC se perpétuent des indicateurs sociaux négatifs, qui traduisent des niveaux de pauvreté et d’inégalités endémiques, constituant un grave obstacle à l’édification de sociétés équitables. Les améliorations observées en la matière ne sont que statistiques et n’indiquent pas de réel changement dans la vie des hommes et des femmes condamnés à vivre cette situation.

Le changement climatique 
10. Au cours des dernières décennies, de nombreuses organisations de la société civile ont attiré l’attention sur la menace que représentent le changement climatique et les effets du réchauffement global sur la planète et sur l’humanité. Aujourd’hui, la récurrence et l’aggravation des phénomènes climatiques extrêmes sur l’ensemble de la planète, ainsi que des faits irréfutables et irréversibles, donnent raison aux avertissements des experts du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC). Ce qui semblait auparavant la préoccupation exclusive des organisations environnementales est enfin considéré comme un problème global. Cela induit un réajustement de toutes les politiques publiques et remet en question la base même du modèle de développement en vigueur. 

11. Les riches ressources naturelles d’ALC se trouvent menacées et sa population de plus en plus vulnérable, à cause de législations permissives en matière d’environnement et de modèles économiques d’exportation des ressources naturelles avec peu de valeur ajoutée, basés sur les combustibles fossiles pour produire de l’énergie. Dès lors, des secteurs comme l’agriculture, l’énergie, les transports, ainsi que les modes de production et de consommation doivent considérer leur impact sur les émissions de gaz à effet de serre (GES).

12. Nous réaffirmons l’importance du Plan d’action de Bali, des engagements des pays développés à réduire les émissions de GES et ceux des pays “émergents” à passer à un développement moins gourmand en carbone et en énergie. Les gouvernements sont obligés de reconnaître l’importance du dialogue avec la société civile dans le cadre des négociations internationales, mais aussi dans l’application des accords existants. Les gouvernements, en reconnaissant le rôle des entreprises transnationales, doivent exercer un contrôle strict sur ces dernières afin qu’elles n’affectent pas l’environnement. 

Évaluation et mise en perspective des Accords d’Association et de leur relation avec les processus d’intégration régionale en ALC

13. La crise du système multilatéral de commerce s’est accélérée avec les négociations bilatérales de Traités de libre-échange lancées par l’UE et les Etats-Unis. Ces derniers cherchent à garantir ainsi l’accès aux marchés pour leurs produits, aux ressources naturelles et aux matières premières pour leurs industries, ainsi que des conditions de stabilité pour leurs investisseurs. Les traités prétendent généraliser des règles commerciales qui favorisent les gains des grandes entreprises transnationales dans différents domaines tels que les investissements, les services, la concurrence, les achats publics et la propriété intellectuelle.Ce système de libéralisation commerciale génère un modèle de développement excluant qui ne recherche que la croissance économique et ne répond pas aux principes élémentaires de durabilité. Les chapitres sur le dialogue politique et la coopération dans les Accords d’Association (Ad’A), qui devaient former le noyau dur de véritables accords de partenariat, demeurent ainsi subordonnés aux intérêts commerciaux. 


14. Il s’avère de façon claire que l’intégration régionale ne se construit pas à partir de l’extérieur ; encore moins à partir d’accords commerciaux. Elle doit émerger d’un projet politique commun, partagé démocratiquement. Dans cette perspective, les Ad’A sous leur forme actuelle désintègrent davantage qu’ils n’intègrent. 

La coopération entre UE et ALC
15. La coopération pour le développement de l’UE avec l’ALC doit avoir pour objectif primordial l’éradication de la pauvreté et de l’inégalité, dans un cadre de respect et de promotion des droits de l’homme considérés dans leur intégralité. Elle doit viser le développement durable, la consolidation de la démocratie et de l’état de droit, la cohésion sociale et l’intégration régionale à partir des peuples. 

16. Les objectifs et les priorités définis par les stratégies de coopération de l’UE en AL pour la période 2007-2013 indiquent la cohésion sociale et l’intégration régionale – liée à la croissance économique et au commerce – comme thèmes-clefs. Pourtant, les actions menées dans le champ de la cohésion sociale sont très génériques et manquent d’une définition et d’une conceptualisation adaptées à la réalité de chaque pays et de la région. Quant à l’intégration régionale, le soutien de l’UE est basé sur une stratégie d’“intégration économique régionale” qui n’inclut pas les autres dimensions fondamentales de l’intégration dans une perspective de développement humain durable. 

17. Considérant l’ensemble des politiques et des actions de l’UE, un principe essentiel est la “cohérence des politiques pour favoriser le développement”. Les politiques de dimension internationale appliquées par l’UE, en particulier en matière agricole et commerciale, contredisent les postulats de développement et d’intégration, puisque l’hégémonie européenne prévaut sur la réalité régionale latino-américaine, et leur prise en compte des asymétries existantes en ALC est limitée. Nous demandons que l’ensemble des interventions de l’UE et de ses politiques de dimension internationale soit cohérent avec les principes du développement, d’association et de participation. 

Participation de la société civile
18. La participation de la société civile est un facteur de base pour parvenir à des relations plus équitables et solidaires entre l’UE et l’ALC. Son action, comme acteur-clef de ces relations, ne peut se limiter à quelques moments ou thèmes prédéterminés, mais doit faire partie d’un processus qui permette une influence réelle de la participation citoyenne sur la prise de décisions en matière de relations bi-régionales. 

PROPOSITIONS

Sur la démocratie et les droits politiques
1. La consolidation de la démocratie dans les deux régions doit s’orienter vers le renforcement de la citoyenneté, en amplifiant les marges existantes pour que les citoyen(ne)s exercent et jouissent de leurs droits. 

2. Pour approfondir les dimensions économique et culturelle de la démocratie, il est indispensable d’avancer dans quelques directions stratégiques : promouvoir le renforcement des acteurs sociaux et politiques ; allouer des ressources à une profonde réforme de l’État afin d’affronter son haut degré d’illégitimité et la méfiance qui l’accompagne ; approfondir les processus de décentralisation et de régionalisation ; amplifier les mécanismes de participation, de veille et contrôle citoyens sur les affaires publiques ; renforcer les réseaux bi-régionaux, hémisphériques et sous-régionaux de la société civile. 

3. Pour défendre la paix nécessaire à la démocratie, nous lançons un appel pour que le conflit colombien soit résolu par la voie de la négociation politique et des accords humanitaires, pour éviter la tragédie actuelle et empêcher qu’elle se développe au niveau  régional. En ce qui concerne l’Europe, nous exigeons des sanctions contre les pratiques racistes et xénophobes, un frein aux lois contre les migrants, ainsi que la ratification du multilatéralisme comme condition d’un ordre international qui doit aussi être démocratique. Les politiques de coopération de l’UE ou de ses États-membres ne devraient pas être liées à des objectifs visant à réguler les flux migratoires. 

Sur le modèle économique et la situation des droits économiques 
4. Il est indispensable de promouvoir dans les deux régions des politiques économiques et sociales qui donnent la priorité à la création d’emplois productifs, le droit à un “travail décent” et à un salaire juste, ainsi que le respect du droit du travail et du droit social dans la perspective d’un travail digne, sans possibilité d’exception pour les entreprises multinationales, afin de garantir des standards identiques en termes de travail et d’impôt dans les deux régions. 

5. La lutte contre les causes et les conditions qui créent et reproduisent la pauvreté et l’exclusion sociale doit se concentrer sur les problèmes d’inégalités sociales, d’absence d’emplois dignes, d’éducation, de santé, ainsi que de toute forme de discrimination. 

Sur l’inclusion sociale, les inégalités et la situation des droits sociaux
6. Il s’avère urgent de promouvoir et d’investir dans des politiques sociales orientées vers un système de protection sociale sans exclusions, en dépassant la vision ciblée des politiques compensatoires et en distinguant nettement les aspects qui se réfèrent à la réduction de la pauvreté et à celle des inégalités.

7. Il faut développer des instruments d’action contre la pauvreté qui stimulent la transformation de la production, le développement local, le renforcement des coopératives de production et l’économie sociale, l’agriculture familiale et les petites et moyennes entreprises. Les politiques visant à ouvrir l’accès à une éducation de qualité à toute la population sont une dimension fondamentale de cette approche. 

8. Il faut mettre en place des politiques garantissant la libre circulation des personnes et la reconnaissance intégrale de leurs droits en tant que citoyen(en)s où qu’ils/elles se trouvent, tant en ALC que dans l’UE. 

Sur les défis du changement climatique
9. Générer des mécanismes régionaux de coopération pour créer des capacités de gestion du risque causé par les phénomènes extrêmes liés au changement climatique, qui sont plus fréquents dans la région ALC, et en particulier dans les petits États insulaires. 

10. Garantir l’accès à l’eau comme bien social et droit humain fondamental, en freinant les processus accélérés de déforestation et de désertification, en préservant la biodiversité des écosystèmes hydriques et terrestres, et en protégeant la qualité de l’air et des sols. 

11. Les États doivent appliquer des normes claires, renforcer les institutions de gestion environnementale en exerçant le contrôle requis sur les activités économiques et productives, afin de protéger le patrimoine environnemental et les peuples autochtones. De même, ils doivent promouvoir de nouvelles pratiques éducatives de production et de consommation, afin d’éduquer et de sensibiliser les générations présentes et futures à des modes de vie durables.

12. Rendre viable la relation entre investissement et protection de l’environnement naturel et social, en protégeant les communautés locales et les populations indigènes, en assurant le respect de leurs droits ancestraux, souvent affectés par diverses activités d’extraction qui les déplacent de leurs terres, et en garantissant la diversité biologique et culturelle. 

13. Passer d’un objectif de 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre par l’UE en 2020 à 30%. Les gouvernements de l’UE et de l’ALC doivent également prendre en compte l’impact socio-économique et environnemental de la production d’agrocarburants.

14. Dans le cadre des négociations multilatérales, il est nécessaire de garantir que les fonds destinés à lutter contre le réchauffement climatique demeurent dans le système de l’ONU et soient disponibles pour les communautés locales et les ONG. 

Les Accords d’Association et leur relation avec les processus d’intégration en ALC 
15. Le principe directeur de toutes les négociations entre l’ALC et l’UE doit être la construction d’un ordre social juste. Nous voulons des Accords d’Association (Ad’A) dans lesquels le principe des asymétries, internes comme externes, guide les négociations, ce que suppose le mécanisme de traitement commercial différencié, expression dudit principe. Nous voulons aussi une association entre l’UE et l’ALC qui provienne d’une analyse profonde des modèles de développement sur les deux continents, de leurs faiblesses et de leurs atouts. 

16. Nous réclamons des Ad’A qui ne soient pas centrés sur la dimension commerciale, dans lesquels les piliers du dialogue politique et de la coopération soient le noyau dur de liens authentiques, qui promeuvent la justice sociale et les droits de l’homme (économiques, sociaux, culturels et environnementaux). Par conséquent, la reconnaissance des asymétries doit être le fil directeur des négociations entre l’UE et l’ALC. 

17. Dans le cadre des négociations des Ad’A, l’UE ne peut pas imposer des agendas de négociation type OMC plus, Des thèmes comme l’agriculture, les services, les investissements, les achats publiques, la concurrence et la propriété intellectuelle doivent en demeurer exclus. 

18. Le respect du système de préférences généralisées (SPG) ne doit pas être conditionné à la négociation des Ad’A. On ne doit pas lier l’accès aux marchés existant aujourd’hui à la négociation des Ad’A, en forçant l’ouverture de marchés dans les pays de l’ALC et de l’UE. Dans les négociations commerciales en cours, les avantages actuels doivent servir de plancher minimum et de point de départ. 


19. L’échange de marchandises ne peut être considéré en marge de la force de travail qui les produit. Les négociations commerciales doivent inclure une position claire sur l’accès des travailleurs migrants aux deux régions. On doit inclure de façon la plus détaillée possible le traitement du régime d’accès de ces derniers, en prenant en compte leur situation légale et en garantissant la plus grande couverture de leurs droits.

20. Il faut étendre la Clause Démocratique et la rendre effective en établissant des mécanismes pour sa mise en œuvre et son suivi dans les Ad’A. Elle doit permettre la protection effective des droits civils et politiques, des droits économiques, sociaux, culturels et environnementaux, ainsi que des droits des peuples indigènes, des femmes, des enfants et des afro-descendants. 

21. Il faut institutionnaliser des mécanismes adéquats de participation de la société civile, préalables, libres et informés dans les différentes étapes  des Ad’A : a) Études préliminaires, b) élaboration des positions de négociation nationales et régionales, c) suivi et participation dans les négociations, d) mise en œuvre, e) phase de contrôle de l’impact environnemental, économique et social .

Sur la coopération entre l’UE et l’ALC 
22. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de coopération de l’UE, il est indispensable de promouvoir la  participation et le dialogue institutionnalisé avec la société civile, ce qui implique d’établir des mécanismes effectifs de participation, de consultation, de contrôle et d’évaluation des programmes de coopération. 

23. La coopération pour le développement doit incorporer la discussion de la dette extérieure des pays pauvres et en développement, en incluant le soutien et l’encouragement de processus de contrôle comme outils pour déterminer la légitimité des exigences  européennes, ainsi que les conséquences de son paiement.

24. La révision de moyen terme en 2010 des stratégies de coopération de l’UE pour l’AL (2007-2013) devra comporter une définition claire des mécanismes, des critères et des processus par lesquels sera réalisée cette révision. Elle devra garantir la publicité et mise à disposition publique des informations en établissant des procédures claires, structurées et ouvertes à la participation de la société civile à cette révision. De même devront être définis des mécanismes transparents indiquant comment seront utilisées ses recommandations dans le suivi de la révision et l’identification des activités de coopération 2010-2013. 

Nous appelons à établir des liens entre les différents mécanismes de consultation prévus jusqu’au Vème Sommet des chefs d’État et de Gouvernement. Par la présente, nous nous engageons à diffuser et à approfondir le débat sur ces propositions dans le cadre de la rencontre « Enlazando Alternativas III ». Nous demandons aux autorités qu’elles garantissent les conditions nécessaires de sécurité et de travail pour cette rencontre sociale. 

Nous, les organisations qui adhérons à cette Déclaration, nous engageons à la diffuser dans chacun de nos pays, particulièrement aux chefs d’État et de Gouvernement de l’ALC et de l’UE, en cherchant à ce qu’elle soit prise en compte dans la Déclaration finale et le Plan d’Action du Sommet de Lima. Par la présente, nous nous engageons à approfondir nos alliances et notre travail en commun, enrichissant ainsi les liens entre sociétés civiles européenne et latino-américano-caribéenne.

Lima, 1er avril 2008 

Acción de Chile 

Articulación Feminista MARCOSUR 

Asociación Latinoamericana de Organizaciones de Promoción al Desarrollo – ALOP 

Asociación Brasilera de ONGs - ABONG 

Asociación Nacional de Centros - ANC 

Asociación Nacional de Organizaciones No Gubernamentales – ANONG 

Confederación Colombiana de ONG 

Consejo de Educación de Adultos de América Latina - CEAAL 

Convergencia de Organismos Civiles 

Coordinación de ONG y Cooperativas de Guatemala – CONGCOOP 

Coordinadora Regional de Investigaciones Económicas y Sociales - CRIES 

Grupo Propuesta Ciudadana 

Plataforma Interamericana de Derechos Humanos, Democracia y Desarrollo – PIDHDD 

POJOAJU - Asociación de ONGs del Paraguay 

Red Encuentros de Entidades No Gubernamentales para el Desarrollo de Argentina 

SINERGIA, Asociación Nacional de Organizaciones de la Sociedad Civil 

Unión Nacional de Instituciones para el Trabajo de Acción Social – UNITAS 

EUROPE

- CONCORD, Confédération européenne des ONG d’Urgence et de Développement

- Plate-forme des ONG belges :

· Koepel van de Vlaamse Noord-Zuidbeweging - 11.11.11

· Centre National de Coopération au développement- 11 11 11
· Acodev
· Coprogram
- Coordination SUD, Solidarité Urgence Développement

- Plataforma Portuguesa de ONGD

- Coordinadora de ONG para el Desarrollo (España)

- Associazione ONG Italiane

- Red Europa CIFCA (Iniciativa de Copenhague para América Central y México)

- FIDH, Fédération Internationale des Droits de l’Homme

- CORDAID (Holanda)

- CIDSE - Coopération Internationale pour le Développement et la Solidarité 
- APRODEV 

- Asociación para la Cooperación con el Sur ACSUR-LAS SEGOVIAS (España)

- Fundación IEPALA, Instituto de Estudios Políticos Para América Latina y África

- CETRI - Centre tricontinental- Belgique

- Aide au Développement Gembloux – ADG - Belgique

- Secours Catholique - Caritas Francia

- Amigos de la Tierra Europa

